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M A I R I E 

1 place de la Mairie 

86160 CHAMPAGNE SAINT HILAIRE 

 05.49.37.30.91 
Courriel : contact@champagne-saint-hilaire.fr 

Site internet : www.champagne-saint-hilaire.fr 

 

PROCÈS-VERBAL 
du 25 mars 2025 

  
L ’ a n  d e u x  m i l  v i n g t - c i n q ,  l e  2 5  m a r s ,  à  v i n g t  

h e u r e s ,  l e  C o n s e i l  M u n i c i p a l  d e  l a  c o m m u n e  

d e  C h a m p a g n é - S a i n t - H i l a i r e ,  d û m e n t  

c o n v o q u é ,  s ’ e s t  r é u n i  e n  s e s s i o n  o r d i n a i r e ,  

s a l l e  d u  c o n s e i l ,  s o u s  l a  p r é s i d e n c e  d e  M .  

G i l l e s  B O S S E B O E U F .  

 

Date de convocation :  l e  1 7  m a r s  2 0 2 5  

 
Présents : M. Gilles BOSSEBOEUF, Maire, M. Jacky DIDIER, Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON, 
M. Olivier PIN, adjoints, M. Hugo ROUSSEL, Mme Sylvie BAZILLE. 
 
Absents excusés : MM. Vincent COISCAUD, Éric INGWILLER, Mme Gladys SIRE, MM. Thomas 
LHOMMEAU, Vincent BONNIN 
 
Absents non excusés :  
  
Pouvoirs : M. Éric INGWILLER donne pouvoir à M. Olivier PIN, M. Thomas LHOMMEAU donne 
pouvoir à M. Gilles BOSSEBOEUF, M. Vincent BONNIN donne pouvoir à Mme Sylvie Bazille 
 
Secrétaire de séance : M. Olivier PIN 
 
Monsieur Gilles BOSSEBOEUF, Maire, ouvre la séance, constate que le quorum est atteint, le 
conseil municipal peut donc délibérer. 
 
Monsieur Olivier PIN est désigné comme secrétaire de séance. 
 
Monsieur le Maire demande si les membres du conseil municipal ont des observations sur le 
procès-verbal de la réunion du 19 février 2025. Aucune observation n’est formulée. Le procès-
verbal est arrêté à la date du 25 mars 2025. 

 

I. AFFAIRES GENERALES 
A. Informations sur les décisions prises dans le cadre de la délégation du Conseil 
Municipal en vertu de l’article L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités 
Territoriales 
 

Alinéa 22 : d’émettre des avis au nom de la commune sur les Déclarations d’Intention d’Aliéner 
(DIA) défini aux articles L. 240-1 à L.240-3 du code de l’urbanisme ; et de transmettre ces avis au 
Président de la Communauté de Communes du Civraisien en Poitou et de rendre compte de ces 
avis au Conseil Municipal 
 
 DIA 2025-01 : Maître Anne LEVESQUE LECUBIN à Vivonne concernant la parcelle I 316 

située au 2 rue du Goupillaud 
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II. ÉNERGIES RENOUVELABLES 
A. Projets éoliens et agrivoltaïques avec information 
A.1. Projet éolien du Camp Briançon – ENERGIE TEAM : Aménagement au verger communal 
route de Couhé 
 
Les Pépinières Bourinet ont fait un devis pour l’aire de pique-nique au verger communal 
envoyé à Monsieur Laurent Redon, chef de projets Nouvelle-Aquitaine et Centre d’Energie 
Team. Monsieur Bourinet est en attente de la réponse. 
 
A.2. Projet centrale agrivoltaïque agro-ci’nergies – VALECO 
 
Nous sommes dans l’attente de la subvention pour les jeux extérieurs à l’école de 2 500€. 
 
A.3. Projet éolien Sud Vienne (Magné et Champagné-Saint-Hilaire) 
 
Une réunion est prévue le 2 avril à 10h concernant l’éolienne prévue sur Champagné-Saint-
Hilaire. 
 
A.4. Poste source et Réseaux Enertrag (infos RTE) 
 
SRD a pris contact sans succès avec Enertrag pour voir la possibilité de mutualiser les travaux 
sur les chemins communs. 
 
B. Autres projets sans information à ce jour (abordés si nécessaire) 
B.1. Projet agrisolaire à proximité du lieu-dit « Château Ringuet » - NEOEN 
B.2. Projet éolien EDF Renouvelables 
B.3. Projet éolien du Tierfour – ENERGIEQUELLE 
B.4. Projet agrivoltaïque aux Brandes de la Grande Eve – QENERGY 
B.5. Autre projet parc agrivoltaïque hybride Ze-Energy 

 
C. Définition des zones d’accélération des énergies renouvelables 
 
RAS 
 
D. Projets autres communes 
D.1. Projet éolien de Brion et de Blanzay : Réunion avec Monsieur Anthony Rogeon de SRD 
 
Nous nous sommes réunis avec Monsieur Anthony Rogeon de SRD et les bureaux d’études, le 
jeudi 6 mars 2025, ci-dessous le compte-rendu : 
 
Projet de Brion : 

Démarrage potentiel des travaux sur septembre/octobre 
Passage dans bois brunet pleine chaussée avec enfouissement de notre ligne basse 

tension + reprise des branchements riverains 
Puis passage sous accotement jusqu'à la route de Marnay. 
Passage dans le chemin jusqu'à Tampenoux 
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Projet de Blanzay : 

Sous recours. En standby. 
Monsieur Rogeon relance Enertrag pour la demande de mutualisation. 
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Nota Bene : Cette réunion ne vaut pas une réunion de démarrage travaux avec l’entreprise 
choisie pour la réalisation des travaux. Monsieur Rogeon reviendra vers nous si les projets 
aboutissent. 
 

III. PROJETS ET TRAVAUX 
A. Présentation du 4 mars 2025 à 16h au Sous-Préfet 
 
Ce document a été envoyé aux conseillers municipaux avant la réunion de conseil. 
 

Réhabilitation, Revitalisation du centre bourg 
 
Les participants :  
-Pour la commune de Champagné-Saint-Hilaire : M. Gilles Bosseboeuf, Maire, M. Jacky Didier, 
1er adjoint, M. Olivier Pin, 3ème adjoint, Mme Eva Colin et Mme Céline Toussaint, secrétaires 
-Pour la Sous-Préfecture de Montmorillon : M. Thomas Ricard, Sous-Préfet, Mme Christine 
Langellier, Coordinatrice des politiques publiques, Mme Laurence Renauld, Responsable des 
projets « Villages d’Avenir », et Mme Marion Crubézy, stagiaire 
 
Déroulé de la rencontre : 
1. Visite 
2. Rappel des objectifs de la revitalisation du centre bourg 
3. Les projets réalisés 
4. Les projets en cours 
5. Le projet avec un besoin de financement pour une réalisation rapide 2025-2026 : 1 route de 
Couhé et rue de l’église 
6. Les études à réaliser : Extension des services de la mairie, Maison Audouin 1bis route de 
Sommières et Au-dessus du restaurant 1 route de Sommières 
7. Les actions sur les résidences secondaires et les logements vacants 
8. Les autres sujets à traiter sur les maisons privées pour la revitalisation du centre bourg. 
9. Et après … 
 

1. Visite 
 
Les maisons rue du Presbytère et rue Etienne Saby pour mémoire et l’arrière de la mairie 
La maison 1ter route de Sommières 
La maison 1 et 1bis route de Sommières vue de la rue de l’église 
La maison 1 route d’Anché* 
La maison 1 route de Couhé 
La maison 7 place de la mairie (Blusseau) 
La maison 4 route d’Anché* (Vincelot) et 6 route d’Anché* (vues avec la maison 1 route 
d’Anché) 
 

2. Rappel des objectifs de la revitalisation du centre bourg 
 
- Réhabiliter notre centre bourg pour le rendre attractif et de qualité. 
- Faire que les logements vacants soient habitables et répondre aux objectifs définis par 
l’État dans le cadre du SCOT et du PLUi, c'est-à-dire répondre à l’objectif sur l’artificialisation 
des sols.  
- Dans le cadre de la transition énergétique, répondre aux exigences d’isolation 
thermique. 
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- Proposer des logements en location pour que chacun ait un toit, (tous les logements en 
location dans notre commune trouvent preneur très rapidement). 
- Continuer à augmenter la population pour qu’il y ait une vraie vie économique, que nos 
commerçants, artisans puissent prospérer sur notre commune, et que notre école continue à 
exister. 
 

3. Les projets réalisés inaugurés le 26 octobre 2024 
3.1. Deux logements aux 2 et 2bis rue du Presbytère en 2023 

    
 
3.2.  Deux logements aux 1 et 1bis rue Étienne Saby en 2024  

    
 
N.B. : Ces 4 logements ont été loués sans publicité et dès que les travaux ont été 
terminés. Après ces réalisations, la commune de Champagné-Saint-Hilaire a 15 
logements en location. 
 

4. Les projets en cours 
4.1. Maison 1ter route de Sommières – Réalisation d’un logement de 90 m² 
 
Situation actuelle 

     



Mardi 25 mars 2025 – CM n°03 

Page du registre n°  

6/73 

Plan futur du Rez-de-chaussée 

 
Plan futur de l’étage 

 
Les travaux de démolition sont effectués rue de l’église. 
 
Les consultations des entreprises sont en cours, pour une réalisation en 2025. 

  P LAN DE FINANCEMENT 

INITIAL 
P LAN DE FINANCEMENT 2  

P LAN DE FINANCEMENT 

A CE JOUR 

 Coût de l’opération HT 147 765 € 147 765 € 147 765 € 

Su
b

ve
n

ti
o

n
 

É t a t  :  D S I L / D E T R  8 4  0 0 0  €  5 6 , 8 5 %  2 4  8 9 4  €  1 6 , 8 5 %    

É t a t  :  F o n d s  V e r t    5 9  1 0 6  €  4 0 %  5 9  1 0 6  €  4 0 %  

D é p a r t e m e n t  :  A P  C B C A  1 0  1 1 0  €  6 , 8 4 %  1 0  1 1 0  €  6 , 8 4 %  1 0  1 1 0  €  

1 7 , 7 3  %  
D é p a r t e m e n t  :  A P  C B C A      16 084 € 

D é p a r t e m e n t  :  S D H  1 2  0 0 0  €  8 , 1 2 %  1 2  0 0 0  €  8 , 1 2 %  1 2  0 0 0  €  8 , 1 2 %  

S y n d i c a t  E n e r g i e s  

V i e n n e  

1 2  0 0 0  €  8 , 1 2 %  1 2  0 0 0  €  8 , 1 2 %  1 2  0 0 0  €  8 , 1 2 %  

 A u t o f i n a n c e m e n t  2 9  6 5 5  €  2 0 , 0 7 %  2 9  6 5 5  €  2 0 , 0 7 %  38 465 € 2 6 , 0 3 %  

 TOTAL HT 147 765 € 100 % 147 765 € 100 % 147 765 € 100 % 

 
En 2024, Madame Langellier nous a demandé de faire une demande de Fonds vert à hauteur de 
59 106€ soit 24 894€ de moins que notre demande initiale, nous pensions faire une demande 
de complément en 2025, vous nous avez signifié qu’il n’était pas possible de nous donner plus. 
Avec le Département, nous avons obtenu un complément de 16 084€. Ce qui porte notre 
autofinancement de 29 655€ à 38 465€, soit 8 810€ de plus en autofinancement pour la 
commune. 
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4.2. Maison dangereuse 1 route d’Anché – Réalisation d’un parking et d’un espace de vie 
 
Situation actuelle 

    
 
Projection future 

   
 

  P LAN DE FINANCEMENT 

INITIAL 
P LAN DE FINANCEMENT 2  

P LAN DE FINANCEMENT A 

CE JOUR 

 Coût de l’opération HT 118 837 € 140 124 € 140 124 € 

Su
b

ve
n

ti
o

n
 

É t a t  :  D S I L / D E T R  

7 0  0 0 0  €  5 9 %  

3 0  0 0 0  €  

( a c c o r d  f i n  

2 0 2 3 )  

2 1 , 4 1 %  

30 000 € 
( a c c o r d  f i n  

2 0 2 3 )  

2 1  , 4 1 %  

É t a t  :  D S I L / D E T R    6 1  0 0 0  €  4 3 , 5 3 %    

D é p a r t e m e n t  :  A m e n d e  d e  

p o l i c e  
2 5  0 0 0  €  2 1 %  2 0  0 0 0  €  1 4 , 2 7 %  20 000 € 1 4 , 2 7 %  

D é p a r t e m e n t  :  A P  C B C A      39 000 € 2 7 , 8 3 %  

 A u t o f i n a n c e m e n t  2 3  8 3 7  €  2 0 %  2 9  1 2 4  €  2 0 , 7 9 %  51 124 € 36,49% 

 TOTAL HT 118 837 € 100 % 140 124 € 100 % 140 124 € 100 % 

 
En décembre 2023, il restait des fonds disponibles donc nous avons reçu l’accord pour une 
subvention de 30 000€ en DETR, soit moins 40 000€ que notre demande initiale. Nous 
voulions faire une demande de complément en 2025, mais la maison est trop dangereuse pour 
les passants et la maison voisine. Il faut donc agir vite ! 
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Pour rappel, c’était une maison qui appartenait aux Domaines, et Monsieur le Sous-Préfet de 
l’époque m’a demandé de l’acheter pour 1€ symbolique en me disant que nous aurions le 
financement. 
Les coûts des travaux ont sensiblement augmenté, passant de 118 837€ HT à 140 124€ HT, 
soit plus 21 287€. 
Avec le Département, nous avons obtenu un complément de 39 000€. Ce qui porte notre 
autofinancement de 23 837€ à 51 124€ soit 27 287€ de plus en autofinancement pour la 
commune. 
 
Nous débuterons les travaux en milieu d’année 2025 pour les terminer en 2026. 
 
N.B. : Ce qui fait que pour ces deux projets, ce sont 36 097€ de plus en autofinancement 
pour la commune. 
 

5. Le projet avec un besoin de financement pour une réalisation rapide 2025-2026 : 
1 route de Couhé 

 
Projet : Patrimoine, Embellissement des abords de l’église (façades, espace de convivialité, 
conservation des pieds droits) dans la rue de l’église et Projet de création de 3 logements dans 
la maison au 1 route de Couhé 
 
Monsieur le Maire rappelle que la commune a fait l’acquisition, en 2023, de la maison, avec ses 
annexes en ruine, située au 1 route de Couhé, donnant sur la rue de l’église et en vis-à-vis du 
portail de l’église qui est classé, après une procédure d’abandon manifeste avec le cabinet 
d’avocat Drouineau. 
Après avoir pris l’arrêté n°07/2023, Monsieur le Maire a fait sécuriser la rue de l’église car il y 
avait danger pour les passants sur la partie droite de la rue de l’église. La partie gauche de la 
rue de l’église est dans un état peut acceptable au vu du classement du portail de l’église, nous 
avions un projet patrimonial pour le bâtiment avec un permis de construire n°086 052 19 
E0013 en date du 13 novembre 2019, ce projet n’est plus actuellement à l’ordre du jour par 
rapport au besoin de financement. Cependant, il est nécessaire de refaire les façades et les 
menuiseries donnant sur la rue de l’église en conformité avec le PC accepté. 
La maison du 1 route de Couhé n’est plus habitée depuis plus de 25 ans et n’est plus habitable 
en l’état. Cette maison avait été reconstruite après la bataille du 13 août 1944 car les occupants 
y avaient mis le feu. 
Nous avons déposé un permis de démolir pour les bâtiments dangereux à l’arrière de la maison 
du 1 route de Couhé, PD n°086 052 23 A0003 qui a été accepté avec des prescriptions de 
l’Architecte des Bâtiments de France. 
Le projet décrit ci-après consiste à : 

1- Embellir les abords de l’église en : 
- Créant un espace de convivialité dans la partie des bâtiments en ruine (côté droit de la 

rue de l’église et à l’arrière de la maison 1 route de Couhé), 
- Déplaçant les pieds droits, 
- Démolissant une partie des murs sur la partie droite de la rue de l’église et en 

conservant les parties remarquables des murs, 
- Faisant les enduits et les menuiseries du côté gauche de la rue de l’église. 

2- Créer 3 logements dans la maison au 1 route de Couhé. 
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Situation actuelle de la maison 

   
 
Situation actuelle des extérieurs 

     
 
Plans futurs du projet Patrimoine, Embellissement des abords de l’église (façades, espace de 
convivialité, conservation des pieds droits) dans la rue de l’église et Projet de création de 3 
logements dans la maison au 1 route de Couhé 
 
Nous avons travaillé avec le cabinet d’Architecte Moreau & Associés et en collaboration avec 
Madame Coline Boyer, Architecte des Bâtiments de France. 
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Zone concernée par les 

travaux sur l’habitation 

Conservation de cette 

partie de mur  
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Plans des futurs logements 
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Ce projet a un coût de 519 620€ HT, nous faisons la demande de subvention DETR/DSIL d’un 
montant de 223 000€ soit 42.92% du montal global des travaux. Il reste 106 520€ 
d’autofinancement à la commune. 

Coût de l’opération Montant (€) Financement 
Montant 
(€) 

 
% 

Détailler les principaux postes : 
 

1- Patrimoine : Embellissement 
des abords de l’église (façades, 
espace de convivialité, 
conservation des pieds droits) 
– Rue de l’église dont l’arrière 
du 1 route de Couhé 

 

2- Création de 3 logements - 1 
route de Couhé 
 

 
 
138 270 € 
 
 
 
 
 
 
381 350 € 
 

Aides publiques : 
 
Etat – DETR/DSIL 

 

Collectivités locales et leurs 
groupements : 

- Département Habitat 
(SDH) 

 

- Département APCBCA 
(nouvelle enveloppe 
programme 2025/2028) 

 

- Communauté de 
Communes du Civraisien 
en Poitou (10% du point 
1- Patrimoine soit 
13 800€) 
 

- Syndicat Energies Vienne 
(25% maximum du point 
2- Partie habitation soit 
70 300€ pour les 
logements) 

 

Autofinancement : 

 
Fonds propres 

 
 
223 000 € 
 
 
 
36 000 € 
 
 
70 000 € 
 
 
 
13 800 € 
 
 
 
 
70 300 € 
 
 
 
 
 
106 520 € 

 
 
42,92 
 
 
 
6,93 
 
 
13,47 
 
 
 
2,66 
 
  
 
 
13,52 
 
 
 
 
 
20,50 

Coût total HT 519 620 €  519 620 € 100 

TVA 103 924 €    

Coût total TTC 623 544 €    
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6. Les études à réaliser : Extension des services de la mairie, Maison Audouin 1bis 
route de Sommières et Au-dessus du restaurant 1 route de Sommières 

 
6.1. Extension des services de la mairie : Projet à définir 
 
La mairie a acheté en centre bourg, en avril 2021, la parcelle AB75 d’une contenance de 965 
m², sur laquelle il y avait une maison et deux bâtiments en très mauvais état. La maison a été 
transformée en deux logements, un bâtiment annexe a été détruit car inutilisable et un autre 
contigu au bâtiment de la mairie et de la bibliothèque sera partiellement rénové avec un ajout 
de construction neuve. Cet espace était à l’abandon et en déshérence. 
 
Ce nouvel espace fera entièrement parti des espaces d’accueil mairie - agence postale 
communale - salle de conseil municipal - bibliothèque municipale. 
Nous avons comme objectif : 
- de donner des espaces complémentaires pour les élus et les secrétaires, 
- de mieux accueillir le public en donnant des espaces complémentaires, 
- de mettre à disposition des espaces pour la connexion vers les services publics, 
- de mettre à disposition des espaces pour les permanences des services centralisés, 
- de mettre à disposition des espaces de télétravail pour les habitants et les nomades (2000 
véhicules par jour passent en centre bourg), 
- de faire des espaces de formation au numérique en utilisant les employés de la Communauté 
de Communes, 
- de faire des espaces de travail pour les jeunes, 
- pourquoi pas un relais assistantes maternelles 
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6.2. Maison Audouin 1bis route de Sommières et au-dessus du restaurant 
 
Nous avons fait l’achat des bâtiments du restaurant en 2012. Puis, nous avons acheté la maison 
Audouin en 2016. Nous avons réalisé : 

- La partie restaurant en 2013, 
- La partie logement au 7 rue de l’église dans la maison Audouin, 

Dans les autres parties, nous avions prévu de réaliser : 
- Une extension du gîte communal avec 5 chambres 
- Une partie patrimoniale avec un étage, car il y a en sous-sol une cave voûtée qui devait 

faire partie du château autour de l’église avec un tunnel qui allait dans le village. 
Aujourd’hui, ces deux projets sont à réétudier car il n’est pas forcément judicieux de faire des 
chambres au-dessus du restaurant et la partie patrimoine pourrait être réduite avec une autre 
affectation pour le reste des surfaces. 
 
Projet plan futur du rez-de-chaussée (partie en jaune foncé et grisée) 

 
 
Projet plan futur du 1er étage (4 chambres de gîte et partie patrimoniale en orangé) 
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7. Les actions sur les résidences secondaires et les logements vacants 
 
Nous allons délibérer pour imposer les logements vacants pour 2026. 
En ce qui concerne les résidences secondaires, nous sommes contraints par la loi qui dit que 
nous ne pouvons pas augmenter plus que la moyenne des taux d’imposition sur le foncier. 
 

8. Les autres sujets à traiter sur les maisons privées pour la revitalisation du centre 
bourg 

 
 Maison 7 place de la mairie (Blusseau) 
 
Situation actuelle 

  
Cette maison est en succession depuis 2018 et aucun enfant ne veut de la succession. 
Le hangar est dangereux pour les mitoyens, il n’y a plus du tout de couverture, la maison prend 
l’eau. 
Nous avons adressé des courriers au notaire Maître Sapin-Guibard. Nous avons réussi à joindre 
l’office notariale qui nous informe que le dossier va être transmis aux Domaines. 
 
Nous sommes intéressés par le bâtiment qui est au fond du passage pour faire une liaison avec 
l’arrière de la mairie pour notre projet de services complémentaires. 

 
 
Comment traiter ce problème de danger ? 
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 Maison 4 route d’Anché (Vincelot Gérard) 
 
Monsieur Gérard Vincelot est décédé le 31 mai 2018 et à notre connaissance, il n’avait pas 
d’enfant. Nous avons contacté les notaires de notre secteur en janvier 2024 pour savoir si le 
dossier de procédure de succession est en leur possession mais nous n’avons pas de retour à ce 
jour. 
 
Nous allons peut-être essayer de faire une procédure de maison sans maître ? 
 
Situation actuelle 

  
 

9. Et après … 
 
 Isolation des logements communaux aux 14, 14bis et 16 rue Étienne Saby et 20, 22 et 24 rue 

Etienne Saby 
 
Nous souhaitons améliorer l’isolation des logements communaux situés aux 14, 14bis, et 16 rue 
Étienne Saby ainsi que les 20, 22 et 24 de la rue. Nous avons réalisé les audits énergétiques de 
tous ces logements.  

 
 
 Isolation du logement communal au 1 rue de l’église 
 Rendre accessible, isoler et améliorer la salle des fêtes pour qu’elle devienne une salle 

polyvalente, socio-culturelle 
 Remplacement de la chaudière fioul de l’école primaire André Léo par un chauffage avec de 

la géothermie 
 Douches et vestiaires pour les ateliers communaux 
 Tourisme à la base de loisirs 
 Et bien d’autres projets sur la commune de Champagné-Saint-Hilaire 
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B. Logements 1 et 1bis rue Etienne Saby 
 
Nous avons reçu les subventions DETR/DSIL et nous sommes toujours dans l’attente des soldes 
des autres subventions (CCCP et Département). 
 

C. Logement 1ter route de Sommières 
 

C.1. Travaux en cours 
 
Nos agents municipaux réalisent les travaux de consolidation des poutres des planchers, 
réalisent et consolident les ouvertures et font les tranchées pour le passage des eaux usées et 
eaux pluviales. 
 
Eaux de Vienne SIVEER va nous faire un devis pour la collecte des eaux usées et déplacera le 
compteur d’eau potable au plus près de la maison. Nous ferons du séparatif sur ces deux 
réseaux. 
 
C.2. Consultation des entreprises 
 
Réunion prévue le mercredi 26 mars 2025 à 10h avec le cabinet d’Architectes Moreau & 
Associés pour le choix des entreprises. A l’issue de cette réunion, si la somme des offres rentre 
dans notre budget, nous ferons un conseil municipal rapidement. 
 
C.3. Modification des plans 
 
Monsieur le Maire présente les plans modifiés (ci-dessous) de la maison au 1ter route de 
Sommières. 
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D. Maison 1 route de Couhé 
 
Nous attendons les résultats sur les demandes de subventions. Il nous reste à écrire à la 
Communauté de Communes du Civraisien en Poitou. 
 
E. Maison 1 route d’Anché 
 
Nous contacterons Plan Urba Services en avril 2025 pour qu’il nous fasse le devis d’études afin 
que nous lancions avec ce bureau d’études les consultations pour la réalisation des travaux. 
 
F. Passage de la Zone des Tilleuls / Habitat 86 
 
A réaliser. 
 
G. Lotissement le Goupillaud 2 
G.1. Point avec Monsieur Roy d’Abscisse Géo Conseil 
 
Nous avons rencontré Monsieur Roy d’Abscisse Géo Conseil le jeudi 13 mars 2025. Le permis 
d’aménager est réalisé pour les 12 lots, il sera à proroger à compter du mois de juillet 2025 
pour un an supplémentaire. 
 
Le dossier Loi sur l’eau n’aurait pas été envoyé à la DDT pour qu’elle prenne un arrêté. Cet 
arrêté nous sera envoyé d’ici 2 mois et le dossier sera déposé rapidement. 
 
Les dossiers de consultation ne doivent pas être envoyés trop tôt car les actualisations 
commencent 90 jours après la date de réception des offres en mairie. 
 
Actuellement, par rapport aux premières estimations, les prix sont 10% plus chers. Les choix 
qui ont été faits : 

- Les parkings sont rétrécis. 
- Pas de bordures sur l’ensemble du lotissement sauf à l’entrée du lotissement par la 

route départementale. 
- Le réseau d’éclairage sera simple et les fourreaux seront installés lors des travaux. 
- Eaux de Vienne fait le réseau gravitaire sous la route départementale. 
- Téléphone : un devis a été demandé à AIR mais Monsieur Roy demande la 

réactualisation avant la validation de Monsieur le Maire. 
- Obligation de mettre la fibre jusqu’à l’entrée du lotissement (350€ HT par lot) 

 
Monsieur Roy refait l’estimation avant la consultation des entreprises. 
 
Le règlement du lotissement validé lors du permis d’aménager est valable 10 ans, soit jusqu’en 
2031, par la suite le PLUi est applicable. Nous nous renseignons sur la compatibilité avec la 
révision du PLUi. 
 
G.2. DELIBERATION N°XX/2025 : Proposition d’honoraires Abscisse Géo Conseil 
 
Monsieur le Maire présente la proposition d’honoraires pour la maîtrise d’œuvre concernant le 
lotissement le Goupillaud 2 d’Abscisses Géo Conseil. Cette proposition permet de repartir à 
zéro et annule la précédente qui était plus cher car il y avait plus de travaux. 
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Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité, acceptent la 
proposition d’Abscisses Géo Conseil, d’un montant de 9 800€ HT, soit 11 760€ TTC pour la 
maîtrise d’œuvre concernant le lotissement le Goupillaud 2 et autorisent Monsieur le Maire à 
signer tous les documents relatifs à ce projet.  
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G.3. Adressage 
 
Monsieur le Maire propose que la rue du Goupillaud se prolonge dans le lotissement du 
Goupillaud 2 et conserve ce nom. En ce qui concerne la rue qui traverse le Goupillaud 2 en 
provenance de la route départementale RD4, Monsieur le Maire demande que chaque 
conseiller municipal fasse des propositions pour le nom de la rue. L’attribution des numéros 
des habitations sera celle indiquée ci-dessous. Cet adressage sera délibéré lors du prochain 
conseil municipal. 
  
 

 
 
H. Locaux communaux et commerciaux 
 
H.1. DELIBERATION N°XX/2025 : Loyer du logement au 7 rue de l’église 
 
Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que nous avons reçus, le 27 janvier 2025, 
le courrier du locataire du logement au 7 rue de l’église en date du 25 janvier 2025 qui nous 
informe qu’il quitte son logement, avec un préavis de trois mois, le logement sera libéré 
maximum le 31 mars 2025. Le DPE est prévu le 7 avril 2025. 
 
Le logement a une surface de 88,23m² avec un loyer actuel de 422,49€. 
 
Monsieur le Maire propose de délibérer pour fixer le montant du loyer pour la prochaine 
location. Les conditions de revalorisation seront les mêmes qu’actuellement à compter du 
début du nouveau bail. Il propose un loyer mensuel de 440 €. 
 
Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, décident : 

Nous pourrions peut-
être faire déboucher 
la rue du Goupillaud 
sur le chemin de la 
Garenne. 

11 

10 
8 

6 

4 2 

1 3 
5 

13 
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- DE FIXER le loyer mensuel du logement situé au 7 rue de l’église à 440 € (Quatre cent 
quarante euros). Ce loyer sera à régler au 1er de chaque mois au Trésor Public. 
- DE REVISER ce loyer annuellement selon la variation de l’indice de référence des loyers de 
l’INSEE. 
- AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tous les documents en ce sens. 
 
H.2. DELIBERATION N°XX/2025 : Loyer du logement au 2 route de Sommières 
 
Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux que nous avons reçus, le 28 février 2025, 
le courrier du locataire du logement 2 route de Sommières en date du 28 février 2025 qui nous 
informe qu’il quitte son logement, avec un préavis de trois mois, le logement sera libéré 
maximum le 31 mai 2025. 
 
Le logement a une surface de 96,8m² avec un loyer actuel de 433,68€. 
 
Monsieur le Maire propose de délibérer pour fixer le montant du loyer pour la prochaine 
location. Les conditions de revalorisation seront les mêmes qu’actuellement à compter du 
début du nouveau bail. Il propose un loyer mensuel de 460 €. 
 
Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, décident : 
- DE FIXER le loyer mensuel du logement situé au 2 route de Sommières à 460 € (Quatre cent 
soixante euros). Ce loyer sera à régler au 1er de chaque mois au Trésor Public. 
- DE REVISER ce loyer annuellement selon la variation de l’indice de référence des loyers de 
l’INSEE. 
- AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tous les documents en ce sens. 
 
H.3. DELIBERATION N°XX/2025 : Loyer du logement au 2bis rue du Presbytère 
 
Pour une nouvelle location, Monsieur le Maire propose de délibérer pour fixer le montant du 
loyer pour la prochaine location. Les conditions de revalorisation seront les mêmes 
qu’actuellement à compter du début du nouveau bail. 
 
Le logement a une surface de 55,36m² avec un loyer actuel de 397,08€. 
 
Afin de pouvoir louer ce logement, Monsieur le Maire demande que soit défini le montant du 
loyer qui sera appliqué. Il propose un loyer mensuel de 400 €. 
 
Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, décident : 
- DE FIXER le loyer mensuel du logement situé au 2bis rue du Presbytère à 400 € (Quatre cent 
euros). Ce loyer sera à régler au 1er de chaque mois au Trésor Public. 
- DE REVISER ce loyer annuellement selon la variation de l’indice de référence des loyers de 
l’INSEE. 
- AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tous les documents en ce sens. 
 

IV. VOIRIE / RESEAUX 
A. DELIBERATION N°XX/2025 : SRD : Redevance d’occupation du domaine public 2025 
 
Vu l’article L. 2125-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) qui 
stipule que toute occupation ou utilisation du domaine public d’une personne publique donne 
lieu au paiement d’une redevance. 
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Vu l’article R2333-105 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) qui précise les 
bases de calcul de la Redevance d’Occupation du Domaine Public des réseaux électriques au 
titre de la mise à disposition par une commune d’une partie de son domaine public au 
gestionnaire de réseaux de distribution d’électricité (SRD à 100% sur Champagné-Saint-
Hilaire). 
 
Considérant que ce calcul s’effectue par tranche de population et qu’une formule d’indexation 
automatique permet de faire évoluer les redevances, au 1er janvier de chaque année, 
proportionnellement à l’évolution de l’index ingénierie publié au Bulletin officiel du ministère 
du développement durable, des transports et du logement. 
 
Considérant qu’en 2025, le coefficient index ingénierie est de 1,5770 et que la population totale 
en 2025 est de 1013 habitants. Le montant de la redevance pour la commune s’élève donc à 
241€. 
 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal acceptent, par 8 voix pour 
et 1 abstention, de verser la redevance d’Occupation du Domaine Public des réseaux 
électriques au titre de la mise à disposition par une commune d’une partie de son domaine 
public au gestionnaire de réseaux de distribution d’électricité. 
 
Par les votes suivants : 

Pour Contre Abstention 
M. Gilles BOSSEBOEUF 
M. Jacky DIDIER 
M. Olivier PIN 
Mme Nathalie FRANÇOIS DIT SORTON 
Mme Sylvie BAZILLE 
M. Éric INGWILLER 
M. Thomas LHOMMEAU 
M. Vincent BONNIN 

 M. Hugo ROUSSEL 

 
 
B. ETPB : Lettre d’information n°1 du Programme d’Action de Prévention des 
Inondations (PAPI) Vienne- Clain 
 
Monsieur le Maire a reçu par voie postale la lettre d’information n°1 du Programme d’Action de 
Prévention des Inondations (PAPI) Vienne-Clain. Ce document a été envoyé aux conseillers 
avant la réunion. 
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C. Eaux de Vienne : Travaux d’eaux potable sur Says et Lussabeau 
 
C.1. Travaux sur Says 
 
Monsieur le Maire a reçu un mail le 17 mars 2025 (mail transféré aux conseillers avant la 
réunion), de la part de Cédric Longuet, d’Eaux de Vienne, mail ci-dessous : 
 
« Bonjour, 
Dans le cadre du marché de travaux d'eau potable cité en objet, je vous informe que la réunion 
de piquetage est programmée sur site le : 
Champagné Saint-Hilaire : le mardi 25 mars 2025 à 14H30 - rendez-vous sur site au lieu-dit Says 
Vous trouverez en pièce jointe le plan de situation et le plan des travaux projetés. 
Restant à votre disposition pour tout complément d'information 
Sincères salutations 
Cédric LONGUET » 
 
La réunion a eu lieu le lundi 14 mars 2025. 
 
Voir les plans des travaux ci-dessous : 
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C.2. Travaux sur Lussabeau 
 
Monsieur le Maire a reçu un mail le 18 mars 2025 (mail transféré aux conseillers avant la 
réunion), de la part de Cédric Longuet, d’Eaux de Vienne, mail ci-dessous : 
 
« Bonjour, 
Dans le cadre du marché de travaux d'eau potable cité en objet, Philippe DELAIRE nous a informé 
que la seconde opération de "Lussabeau" - Le Haras devrait démarrer entre une à deux semaines 
après l'opération de "Says". 
Afin de regrouper les deux réunions de piquetage, je vous informe que la réunion de piquetage de 
Says est avancée au lundi et qu'elle sera suivie par "Lussabeau" - Le Haras. 
Vous trouverez ci-dessous les nouveaux horaires des réunions programmées sur site le : 
Champagné Saint-Hilaire travaux Says, rendez-vous au lieu-dit Says" : le lundi 24 mars 2025 à 
9H00  
Champagné Saint-Hilaire travaux "Lussabeau" - Le Haras, rendez-vous au lieu-dit "Bretagne" 
devant le réservoir : le lundi 24 mars 2025 à 10H30 
Vous trouverez en complément du mail précédent le plan de situation et le plan des travaux 
projetés de "Lussabeau" - Le Haras. 
Restant à votre disposition pour tout complément d'information 
Sincères salutations, 
Cédric LONGUET » 
 
Voir les plans des travaux ci-dessous : 
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D. Voirie communale 
 
Comme convenu avec SRD, les travaux de déblaiement des chênes route de la croisette et à 
Pied Baugé sont en cours. Le chantier sera fini demain. 
 
 

V. URBANISME 
A. Révision du PLUi (Zonage, Changements d’affectation, Zone ABF, COPIL n°6, …) 
 
A.1. COPIL n°6 
 
Ce document a été envoyé aux conseillers municipaux avant la réunion. 
 
Le 11 mars 2025, une réunion de COPIL a eu lieu pendant laquelle il a été effectué deux 
présentations : 

- L’une sur la présence de sites archéologiques par Monsieur Édouard Veau du Service 
Régional de l'Archéologie (la présentation nous sera envoyée ultérieurement). Pour 
rappel, il y a obligation de déclarer les objets trouvés. Ci-dessous le mail de Madame 
Agathe Hays du 12 mars 2025 : 

Je vais revenir vers vous dans quelques jours avec un document de synthèse rédigé par Edouard 
Veau, notre correspondant auprès du Service Régional de l'Archéologie. Il est de mon rôle de vous 
rappeler que le SRA est un acteur à associer aux projets de préférence dès les phases de réflexion 
afin de s'éviter des déconvenues. Ce n'est plus possible que le SRA n'intervienne qu'en auto-saisine 
sur notre territoire, c'est souvent trop tard et quand cela amène à l'annulation d'un projet, c'est 
une perte de temps et d'argent public derrière. Je vous incite donc à contacter Edouard Veau en 
cas de besoin, qui est vraiment ouvert aux échanges et ravi de pouvoir mieux coopérer avec les 
élus de notre territoire. 
Pour rappel, dans le cadre du PLUi, M. Veau va nous fournir un porter à connaissance du SRA ou 
bien les cartes archéologiques des Communes. Je vais lui soumettre les zonages par Commune mis 
à jour par le bureau d'études Créham suite aux derniers ateliers et au travail en cours sur les 
STECAL économiques et touristiques, afin qu'il puisse nous avertir de potentielles craintes à avoir 
sur la présence de sites archéologiques. Je ferai bien entendu un retour aux Communes concernées 
par ces craintes afin de trouver des plans B.  
 
Pour rappel, je sors de plusieurs années d’exercice en tant que programmiste architecturale et 
assistante à maîtrise d'ouvrage auprès de collectivités et EPCI en accompagnement de projets 
d'équipements publics, des phases de faisabilité jusqu'au parfait achèvement du bâtiment. J'ai peu 
de temps actuellement pour vous accompagner au maximum de mes capacités sur ce volet-là mais 
sachez que j'ai les connaissances nécessaires pour pouvoir vous orienter au mieux dans vos 
réflexions et montage de projets. 
 

- L’autre sur les actions de l’EPFNA (Établissement Public Foncier Nouvelle-Aquitaine). 
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A.2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) 
 
Ces documents ont été envoyés aux conseillers avant la réunion et affichés en mairie le 14 mars 
2025. Le PADD est à disposition de chacun à la mairie. 
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A.3. Emplacements réservés 
 
Nous avons demandé que les emplacements ci-dessous soient répertoriés en tant 
qu’emplacements réservés : 

- L’emplacement noté 10 sur le PLUi actuel qui est le passage de la route de Couhé vers la 
zone des Tilleuls (après la dernière maison de la route de Couhé). 

- Le passage Habitat de la Vienne allant de la cité Renaudot à la zone des Tilleuls. 
- Le passage qui avait été défini avec l’arrêté de Monsieur Edouard Veau sur la zone des 

Tilleuls. 
- Peut-être le passage du lotissement du Goupillaud 2 vers le chemin de la Garenne. 

 
A.4. Réunion Agathe HAYS  
 
Une réunion aura lieue le 10 avril 2025 à 9h à la mairie avec Agathe HAYS en charge de la 
révision du PLUI du Civraisien en Poitou pour faire un point sur les Emplacements Réservés et 
sur le PLUi en général. 
 
B. DELIBERATION N°XX/2025 : Adhésion au Conseil d’Architecture, de l’Urbanisme et de 
l’Environnement de la Vienne (CAUE) 
 
Vu la loi n°77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture confirmant que la quantité du cadre de vie 
est d’intérêt public, les conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) sont 
institués. Ainsi l’association est à la disposition des collectivités et des administrations 
publiques qui peuvent la consulter sur tout projet d’urbanisme, d’architecture ou 
d’environnement. 
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« Le conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement a pour mission de développer 
l’information, la sensibilité et l’esprit de participation du public dans le domaine de 
l’architecture, de l’urbanisme et de l’environnement. Il contribue, directement ou 
indirectement, à la formation et au perfectionnement des maîtres d’ouvrage, des 
professionnels et des agents des administrations et des collectivités qui interviennent dans le 
domaine de la construction. 
 
Vu la décision de l’Assemblée générale constitutive du 26 juin 2017 décidant de la création de 
l’association conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement de la Vienne (CAUE86) 
dans le département de la Vienne, 
 
Vu l’adoption des statuts types du CAUE 86 par l’assemblée délibérante du 26 juin 2017, 
 
Vu la décision de l’Assemblée Générale du CAUE 86 du 21 juin 2023 approuvant la mise en 
place de l’adhésion, 
 
Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, décident : 

- D’APPROUVER l’adhésion au Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
de la Vienne (CAUE 86) 

- S’ENGAGE à verser au Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement de la 
Vienne (CAUE 86) la cotisation d’adhésion pour un montant de 101,30 € pour l’année 
2025 fixée par l’Assemblée Générale conformément au barème ci-dessous : 

 

COTISATION COMMUNE MONTANT 2024 

Forfait annuel / an avec un montant plafond 
0.10€/habitant 

Dans la limite 1000€ 

 

COTISATION EPCI A FISCALITE PROPRE ET SYNDICATS MONTANT 2024 

Forfait annuel 1500€ 
La commune sera représentée par le Maire ou à défaut par un des membres du Conseil 
Municipal pour siéger à l’Assemblée Générale. 
 

VI. FINANCES 
A. Information : Point sur les emprunts au 1er janvier 2025 
 

  

Mairie, y-compris 
goupillaud 1 et brockett  

Total emprunts hors simulation  
goupillaud2 

Total emprunts mairie plus 
simulation 150000€ goupillaud 2 

  an
n

ée
 

capital intérêts 

total 
versement 
mairie capital intérêts 

% 
intérêts/ 
capital 

total 
versement 
général capital intérêts 

% 
intérêts/ 
capital 

total 
versement 
général 

1 2025 80689 16490 97179 83369 16750 20 100119 83369 16750 20 100119 

2 2026 82714 14472 97186 90510 14697 16 105207 98010 16557 17 114567 

3 2027 79620 12599 92219 92533 12789 14 105322 100033 14649 15 114682 

4 2028 80782 10730 91512 100732 10884 11 111616 108232 12744 12 120976 

5 2029 70301 8814 79115 90287 8931 10 99218 97787 10791 11 108578 
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6 2030 68412 7368 75780 88435 7448 8 95883 95935 9308 10 105243 

7 2031 44883 6024 50907 64943 6067 9 71010 72443 7927 11 80370 

8 2032 45471 5292 50763 64277 5300 8 69577 71777 7160 10 78937 

9 2033 46071 4544 50615 63234 4544 7 67778 70734 6404 9 77138 

10 2034 46683 3783 50466 63846 3783 6 67629 71346 5643 8 76989 

11 2035 45315 3006 48321 62478 3006 5 65484 69978 4866 7 74844 

12 2036 39845 2447 42292 57008 2447 4 59455 64508 4307 7 68815 

13 2037 35608 2027 37635 52771 2027 4 54798 60271 3887 6 64158 

14 2038 33723 1632 35355 50886 1632 3 52518 58386 3492 6 61878 

15 2039 25566 1266 26832 37647 1266 3 38913 45147 3126 7 48273 

16 2040 24983 914 25897 31983 914 3 32897 39483 2774 7 42257 

17 2041 22610 593 23203 22610 593 3 23203 30110 2453 8 32563 

18 2042 13468 318 13786 13468 318 2 13786 20968 2178 10 23146 

19 2043 9247 171 9418 9247 171 2 9418 16747 2031 12 18778 

20 2044 7017 47 7064 7017 47 1 7064 14517 1907 13 16424 

21 2045 0 0 0 0 0 0 0 7500 1860 25 9360 

 
totaux 903008 102537 1005545 1147281 103614 9 1250895 1289781 138954 11 1428735 

 
 

  

Emprunts- recettes loyers avec emprunts énergies 
(presbytère, saby, sommières, couhé) vienne et 
goupillaud2 

  an
n

ée
 

totaux 
loyers 

total 
versements 
emprunts-
recettes 
loyers 

vente le 
goupillaud 
2 

totaux recettes Le 
Goupillaud2+loyers 

total 
versements 
emprunts-
recettes 
loyers et 
goupillaud 

1 2025 20000 80119 0 20000 80119 

2 2026 26600 87967 0 26600 87967 

3 2027 26600 88082 0 26600 88082 

4 2028 41600 79376 12000 53600 67376 

5 2029 41600 66978 12000 53600 54978 

6 2030 41600 63643 12000 53600 51643 

7 2031 41600 38770 12000 53600 26770 

8 2032 41600 37337 12000 53600 25337 

9 2033 41600 35538 12000 53600 23538 

10 2034 41600 35389 12000 53600 23389 

11 2035 41600 33244 12000 53600 21244 

12 2036 41600 27215 12000 53600 15215 

13 2037 41600 22558 12000 53600 10558 

14 2038 41600 20278 12000 53600 8278 

15 2039 41600 6673 12000 53600 -5327 

16 2040 41600 657   41600 657 

17 2041 41600 -9037   41600 -9037 
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18 2042 41600 -18454   41600 -18454 

19 2043 41600 -22822   41600 -22822 

20 2044 41600 -25176   41600 -25176 

21 2045 41600 -32240   41600 -32240 

 
totaux 780400 648335,04 144000 924400 504335 

 

 

 
 
Ce document a été envoyé aux conseillers municipaux avant la réunion. 
 
B. Impôts 2025 
 
B.1. Comparaison avec les autres communes 
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B.2. DELIBERATION N°XX/2025 : Vote des taux des impôts 2025 : TFB / TFNB / TH 
 
Monsieur le Maire informe les conseillers municipaux de la Fiscalité Directe Locale (FDL) reçue 
par le SGC sud vienne pour l’année 2025 ci-dessous. 
 

 
 
Compte tenu que Champagné-Saint-Hilaire a une fiscalité nettement inférieure à toutes les 
autres communes et que les dotations sont et seront en diminution, Monsieur le Maire propose 
une augmentation des taux de 5%, ceci ferait une ressource supplémentaire de 13 554€. 
 

TAXES 
Taux d’imposition 2024 

Champagné-Saint-Hilaire 

Taux d’imposition 2025 
Champagné-Saint-Hilaire 

Taxe foncière bâtie (TFB) 26,34% 27,66% 

Taxe foncière non bâties 
(TFNB) 

24,84% 26,08% 

Taxe d’habitation (TH) 
qui ne s’applique que sur les 

résidences secondaires 
16,15% 16,96% 

 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal décident, à l’unanimité : 

- D’AUGMENTER le taux des impôts 2025 de 5%, et appliquer les taux suivants pour 
l’année 2025 :  

o Taxe foncière bâtie (TFB) : 27,66% 
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o Taxe foncière non bâties (TFNB) : 26,08% 
o Taxe d’habitation (TH) : 16,96% 

- AUTORISENT Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à ce dossier. 
 

C. DELIBERATION N°XX/2025 : Fongibilité des crédits 
 
Monsieur le Maire explique que l’instruction comptable et budgétaire M57 permet plus de 
souplesse budgétaire puisqu’elle offre la possibilité aux membres du conseil municipal de 
déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits de chapitre à 
chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du 
montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGT). 
 
Dans ce cas, Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits 
lors de sa plus proche séance. 
 
Cette disposition permettrait d’amender si besoin la répartition des crédits budgétaires entre 
chaque chapitre budgétaire (chapitres budgétaires classiques et chapitre d’opération) afin 
d’ajuster au plus près les crédits aux besoins de répartition et sans modifier le montant global 
des dépenses. 
 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal autorisent, à l’unanimité, 
Monsieur le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion 
des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% du montant des dépenses 
réelles de chacune des sections (fonctionnement et investissement). 
 
Les budgets ont été envoyés aux conseillers municipaux avant la réunion de conseil. 
 

D. GITE COMMUNAL : Approbation du Compte Financier Unique 2024 (CFU), de 
l’affectation des résultats 2024, et du budget primitif 2025 

 
D.1. DELIBERATION N°XX/2025 : Approbation du CFU 2024 du budget du gîte communal 
 
Conformément à l’article L. 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, Monsieur le Maire se retire et 
le conseil municipal élit son président. 
En conséquence, Monsieur le Maire s’étant retiré, le vote du CFU se réalise sous la 
présidence de M. Jacky DIDIER. 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L.1612-12 et 
L.1612-14 relatifs aux règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités 
territoriales ; 
 
VU l’ordonnance n°2022-0408 du 23 mars 2022 portant généralisation du CFU et modifiant les 
modalités de présentation des comptes des collectivités locales ; 
 
VU le décret n°2022-1247 du 19 septembre 2022 précisant les règles de présentation et 
d’approbation du CFU ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux communes et intercommunalités ; 
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VU la circulaire du Ministère de l’Intérieur et des Finances Publiques relative à l’application du 
CFU pour l’exercice budgétaire 2024 ; 
 
VU la transmission du CFU 2024 à la commune par l’ordonnateur et le comptable public 
conformément aux dispositions en vigueur ; 
 
Considérant que le CFU vise à simplifier la présentation des comptes des collectivités locales en 
fusionnant l’ancien compte administratif et le compte de gestion ; 
 
Considérant que ce document, élaboré conjointement par l’ordonnateur et le comptable public, 
retrace l’ensemble des opérations budgétaires et comptables de la commune pour l’exercice 
2024. 
 
Considérant que la commune de Champagné-Saint-Hilaire a adopté ce dispositif pour améliorer 
la lisibilité et la transparence des finances locales ; 
 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, par 7 voix pour : 
 

- ADOPTENT le CFU 2024 du budget du gîte communal comme suit : 
 
Investissement 
Dépenses Prévu : 0,00 € 
 Réalisé : 0,00 € 
 Reste à réaliser 0,00 € 
 
Recettes Prévu : 0,00 € 
 Réalisé : 0,00 € 
 Reste à réaliser 0,00 € 
 
Fonctionnement 
Dépenses Prévues : 22 981,16 € 
 Réalisées : 17 653,64 € 
 Reste à réaliser : 0,00 € 
 
Recettes Prévues : 22 981,16 € 
 Réalisées (y compris excédent de fonctionnement) : 28 312,29 € 
 Reste à réaliser : 0,00 € 
  
Résultat de clôture de l’exercice 
Investissement :  0,00 € 
Fonctionnement :  10 658,65 € 
Résultat global :  10 658,65 € 

 
- APPROUVENT définitivement les résultats de l’exercice 2024 tels que présentés. 

 
D.2. DELIBERATION N°XX/2025 : Approbation de l’affectation des résultats 2024 du budget du 
gîte communal 
 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2024, 
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Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 Un excédent de fonctionnement de  1 112,51 € 
 Un excédent reporté de  11 771,16 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 10 658,65 € 
 

 Un déficit d’investissement de 0,00 € 
 Un déficit des restes à réaliser de  0,00 € 

Soit un besoin de financement de : 0,00 € 
 

Après en avoir discuté et délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’affecter le 
résultat d’exploitation de l’exercice 2024 du budget gîte communal comme suit : 

 
Résultat d’exploitation au 31/12/2024 : EXCÉDENT 10 658,65 € 
Affectation complémentaire en réserve (1068) 0,00 € 
Résultat reporté en fonctionnement (002) 10 658, 65 € 
Résultat d’investissement reporté (001) : 0,00 € 
 
D.3. DELIBERATION N°XX/2025 : Approbation du budget primitif 2025 du budget du gîte 
communal 
 
Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent pour un montant de 24 358,65 € 
(dont 0,00€ de Reste à Réaliser). 
 
Il n’y a pas ni dépenses, ni recettes d’investissement. 
 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal approuvent, à l’unanimité, 
le budget primitif du gîte communal 2025. 
 
 

E. MULTI-COMMERCES : Approbation du Compte Financier Unique 2024 (CFU), de 
l’affectation des résultats 2024, et du budget primitif 2025 

 
E.1. DELIBERATION N°XX/2025 : Approbation du CFU 2024 du budget multi-commerces 
 
Conformément à l’article L. 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, Monsieur le Maire se retire et 
le conseil municipal élit son président. 
En conséquence, Monsieur le Maire s’étant retiré, le vote du CFU se réalise sous la 
présidence de M. Jacky DIDIER ; 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L.1612-12 et 
L.1612-14 relatifs aux règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités 
territoriales, 
 
VU l’ordonnance n°2022-0408 du 23 mars 2022 portant généralisation du CFU et modifiant les 
modalités de présentation des comptes des collectivités locales ; 
 



Mardi 25 mars 2025 – CM n°03 

Page du registre n°  

51/73 

VU le décret n°2022-1247 du 19 septembre 2022 précisant les règles de présentation et 
d’approbation du CFU ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux communes et intercommunalités ; 
 
VU la circulaire du Ministère de l’Intérieur et des Finances Publiques relative à l’application du 
CFU pour l’exercice budgétaire 2024 ; 
 
VU la transmission du CFU 2024 à la commune par l’ordonnateur et le comptable public 
conformément aux dispositions en vigueur ; 
 
Considérant que le CFU vise à simplifier la présentation des comptes des collectivités locales en 
fusionnant l’ancien compte administratif et le compte de gestion ; 
 
Considérant que ce document, élaboré conjointement par l’ordonnateur et le comptable public, 
retrace l’ensemble des opérations budgétaires et comptables de la commune pour l’exercice 
2024. 
 
Considérant que la commune de Champagné-Saint-Hilaire a adopté ce dispositif pour améliorer 
la lisibilité et la transparence des finances locales ; 
 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, par 7 voix pour : 
 

- ADOPTENT le CFU 2024 du budget du multi-commerces comme suit : 
 
Investissement 
Dépenses Prévu : 16 462,96 € 
 Réalisé : 9 884,89 € 
 Reste à réaliser 0,00 € 
 
Recettes Prévu : 16 462,96 € 
 Réalisé : 7 440,96 € 
 Reste à réaliser 0,00 € 
 
Fonctionnement 
Dépenses Prévues : 12 982,16 € 
 Réalisées : 4 176,93 € 
 Reste à réaliser : 0,00 € 
 
Recettes Prévues : 12 982,16 € 
 Réalisées (y compris excédent de fonctionnement) : 13 339,34 € 
 Reste à réaliser : 0,00 € 
  
Résultat de clôture de l’exercice 
Investissement :  -2 443,93 € 
Fonctionnement :  9 162,41 € 
Résultat global :  6 718,48 € 

 
- APPROUVENT définitivement les résultats de l’exercice 2024 tels que présentés. 
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E.2. DELIBERATION N°XX/2025 : Approbation de l’affectation des résultats 2024 du budget du 
multi-commerces 
 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2024, 

 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 Un excédent de fonctionnement de  6 180,25 € 
 Un excédent reporté de  2 982,16 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 9 162,41 € 
 

 Un déficit d’investissement de 2 443,93 € 
 Un déficit des restes à réaliser de  0,00 € 

Soit un besoin de financement de : 2 443,93 € 
 

Après en avoir discuté et délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’affecter le 
résultat d’exploitation de l’exercice 2024 du budget du multi-commerces comme suit : 

 
Résultat d’exploitation au 31/12/2024 : EXCÉDENT 9 162,41 € 
Affectation complémentaire en réserve (1068) 2 443,93 € 
Résultat reporté en fonctionnement (002) 6 718,48 € 
Résultat d’investissement reporté (001) : 2 443,93 € 
 
 
E.3. DELIBERATION N°XX/2025 : Approbation du budget primitif 2025 du budget du multi-
commerces 
 
Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent pour un montant de 7 343,93 € 
(dont 0,00€ de Reste à Réaliser). 
 
Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent pour un montant de 16 718,48 € 
(dont 0,00€ de Reste à Réaliser). 
 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal approuvent, à l’unanimité, 
le budget primitif 2025 du multi-commerces. 
 
 

F. DELIBERATION N°XX/2025 : Approbation du Compte Financier Unique 2024 (CFU) 
du budget du lotissement du Goupillaud 1 

 
Conformément à l’article L. 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, Monsieur le Maire se retire et 
le conseil municipal élit son président. 
En conséquence, Monsieur le Maire s’étant retiré, le vote du CFU se réalise sous la 
présidence de M./Mme XXX ; 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L.1612-12 et 
L.1612-14 relatifs aux règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités 
territoriales, 
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VU l’ordonnance n°2022-0408 du 23 mars 2022 portant généralisation du CFU et modifiant les 
modalités de présentation des comptes des collectivités locales ; 
 
VU le décret n°2022-1247 du 19 septembre 2022 précisant les règles de présentation et 
d’approbation du CFU ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux communes et intercommunalités ; 
 
VU la circulaire du Ministère de l’Intérieur et des Finances Publiques relative à l’application du 
CFU pour l’exercice budgétaire 2024 ; 
 
VU la transmission du CFU 2024 à la commune par l’ordonnateur et le comptable public 
conformément aux dispositions en vigueur ; 
 
Considérant que le CFU vise à simplifier la présentation des comptes des collectivités locales en 
fusionnant l’ancien compte administratif et le compte de gestion ; 
 
Considérant que ce document, élaboré conjointement par l’ordonnateur et le comptable public, 
retrace l’ensemble des opérations budgétaires et comptables de la commune pour l’exercice 
2024. 
 
Considérant que la commune de Champagné-Saint-Hilaire a adopté ce dispositif pour améliorer 
la lisibilité et la transparence des finances locales ; 
 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, par 7 voix pour : 
 

- ADOPTENT le CFU 2024 du budget du lotissement du Goupillaud 1 comme suit : 
 
Investissement 
Dépenses Prévu : 74 569,43 € 
 Réalisé : 20 523,48 € 
 Reste à réaliser 0,00 € 
 
Recettes Prévu : 74 569,43 € 
 Réalisé : 74 569,43 € 
 Reste à réaliser 0,00 € 
 
Fonctionnement 
Dépenses Prévues : 105 208,78 € 
 Réalisées : 74 569,43 € 
 Reste à réaliser : 0,00 € 
 
Recettes Prévues : 105 208,78 € 
 Réalisées (y compris excédent de fonctionnement) : 43 930,08 € 
 Reste à réaliser : 0,00 € 
  
 
Résultat de clôture de l’exercice 
Investissement :  54 045,95 € 
Fonctionnement :  -30 639,35 € 
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Résultat global :  23 406,60 € 
 
- APPROUVENT définitivement les résultats de l’exercice 2024 tels que présentés. 

 
Le budget du lotissement du Goupillaud 1 est clos. 
 
 

G. LOTISSEMENT DU GOUPILLAUD 2 : Approbation du Compte Financier Unique 
2024 (CFU), et du budget primitif 2025 du budget du lotissement du Goupillaud 2 

 
G.1. DELIBERATION N°XX/2025 : Approbation du CFU 2024 du budget du lotissement du 
Goupillaud 2 
 
Conformément à l’article L. 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, Monsieur le Maire se retire et 
le conseil municipal élit son président. 
En conséquence, Monsieur le Maire s’étant retiré, le vote du CFU se réalise sous la 
présidence de M.Jacky DIDIER; 
 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L.1612-12 et 
L.1612-14 relatifs aux règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités 
territoriales, 
 
VU l’ordonnance n°2022-0408 du 23 mars 2022 portant généralisation du CFU et modifiant les 
modalités de présentation des comptes des collectivités locales ; 
 
VU le décret n°2022-1247 du 19 septembre 2022 précisant les règles de présentation et 
d’approbation du CFU ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux communes et intercommunalités ; 
 
VU la circulaire du Ministère de l’Intérieur et des Finances Publiques relative à l’application du 
CFU pour l’exercice budgétaire 2024 ; 
 
VU la transmission du CFU 2024 à la commune par l’ordonnateur et le comptable public 
conformément aux dispositions en vigueur ; 
 
Considérant que le CFU vise à simplifier la présentation des comptes des collectivités locales en 
fusionnant l’ancien compte administratif et le compte de gestion ; 
 
Considérant que ce document, élaboré conjointement par l’ordonnateur et le comptable public, 
retrace l’ensemble des opérations budgétaires et comptables de la commune pour l’exercice 
2024. 
 
Considérant que la commune de Champagné-Saint-Hilaire a adopté ce dispositif pour améliorer 
la lisibilité et la transparence des finances locales ; 
 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, par 7 voix pour : 
 

- ADOPTENT le CFU 2024 du budget du lotissement du Goupillaud 2 comme suit : 
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Investissement 
Dépenses Prévu : 326 593,00 € 
 Réalisé : 42 367,00 € 
 Reste à réaliser 0,00 € 
 
Recettes Prévu : 326 593,00 € 
 Réalisé : 0,00 € 
 Reste à réaliser 0,00 € 
 
Fonctionnement 
Dépenses Prévues : 326 593,00 € 
 Réalisées : 42 367,00 € 
 Reste à réaliser : 0,00 € 
 
Recettes Prévues : 398 960,00 € 
 Réalisées (y compris excédent de fonctionnement) : 114 734,00 € 
 Reste à réaliser : 0,00 € 
  
Résultat de clôture de l’exercice 
Investissement :  -42 367,00 € 
Fonctionnement :  72 367,00 € 
Résultat global :  30 000,00 € 

 
- APPROUVENT définitivement les résultats de l’exercice 2024 tels que présentés. 

 
 
G.2. DELIBERATION N°XX/2025 : Approbation du budget primitif 2025 du budget du lotissement 
du Goupillaud 2 
 
Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent pour un montant de 373 961 € 
(dont 0,00€ de Reste à Réaliser). 
 
Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent pour un montant de 473 961 € 
(dont 0,00€ de Reste à Réaliser). 
 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal approuvent, à l’unanimité, 
le budget primitif 2025 du lotissement du Goupillaud 2. 
 
 

H. MAIRIE : Approbation du Compte Financier Unique 2024 (CFU), de l’affectation 
des résultats 2024, et du budget primitif 2025 du budget principal de la Mairie 

 
H.1. DELIBERATION N°XX/2025 : Approbation du CFU 2024 du budget de la mairie 
 
Conformément à l’article L. 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), 
dans les séances où le compte administratif du maire est débattu, Monsieur le Maire se retire et 
le conseil municipal élit son président. 
En conséquence, Monsieur le Maire s’étant retiré, le vote du CFU se réalise sous la 
présidence de M./Mme XXX ; 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment ses articles L.1612-12 et 
L.1612-14 relatifs aux règles budgétaires et comptables applicables aux collectivités 
territoriales, 
 
VU l’ordonnance n°2022-0408 du 23 mars 2022 portant généralisation du CFU et modifiant les 
modalités de présentation des comptes des collectivités locales ; 
 
VU le décret n°2022-1247 du 19 septembre 2022 précisant les règles de présentation et 
d’approbation du CFU ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M57 applicable aux communes et intercommunalités ; 
 
VU la circulaire du Ministère de l’Intérieur et des Finances Publiques relative à l’application du 
CFU pour l’exercice budgétaire 2024 ; 
 
VU la transmission du CFU 2024 à la commune par l’ordonnateur et le comptable public 
conformément aux dispositions en vigueur ; 
 
Considérant que le CFU vise à simplifier la présentation des comptes des collectivités locales en 
fusionnant l’ancien compte administratif et le compte de gestion ; 
 
Considérant que ce document, élaboré conjointement par l’ordonnateur et le comptable public, 
retrace l’ensemble des opérations budgétaires et comptables de la commune pour l’exercice 
2024. 
 
Considérant que la commune de Champagné-Saint-Hilaire a adopté ce dispositif pour améliorer 
la lisibilité et la transparence des finances locales ; 
 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, par 7 voix pour : 
 

- ADOPTENT le CFU 2024 du budget de la mairie comme suit : 
 
 
Investissement 
Dépenses Prévu : 873 917,95 € 
 Réalisé : 480 710,90 € 
 Reste à réaliser 212 225,10 € 
 
Recettes Prévu : 873 917,95 € 
 Réalisé : 429 840,82 € 
 Reste à réaliser 163 076,19 € 
 
Fonctionnement 
Dépenses Prévues : 1 069 749,02 € 
 Réalisées : 871 451,82 € 
 Reste à réaliser : 0,00 € 
 
Recettes Prévues : 1 069 749,02 € 
 Réalisées (y compris excédent de fonctionnement) : 1 159 281,38 € 
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 Reste à réaliser : 0,00 € 
  
Résultat de clôture de l’exercice 
Investissement :  -50 870,08 € 
Fonctionnement :  287 829,56 € 
Résultat global :  236 959,48 € 

 
- APPROUVENT définitivement les résultats de l’exercice 2024 tels que présentés. 

 
 
H.2. DELIBERATION N°XX/2025 : Approbation de l’affectation des résultats 2024 du budget de la 
mairie 
 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2024, 

 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

 Un excédent de fonctionnement de  52 087,83 € 
 Un excédent reporté de  235 741,73 € 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 287 829,56 € 
 

 Un déficit d’investissement de 50 870,08 € 
 Un déficit des restes à réaliser de  49 148,91 € 

Soit un besoin de financement de : 100 018,99 € 
 

Après en avoir discuté et délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité, d’affecter le 
résultat d’exploitation de l’exercice 2024 du budget de la mairie comme suit : 

 
Résultat d’exploitation au 31/12/2024 : EXCÉDENT 287 829,56 € 
Affectation complémentaire en réserve (1068) 100 018,99 € 
Résultat reporté en fonctionnement (002) 187 810,57 € 
Résultat d’investissement reporté (001) : 50 870,08 € 
 
 
H.3. DELIBERATION N°XX/2025 : Approbation du budget primitif 2025 du budget de la mairie 
 
Les dépenses et les recettes d’investissement s’équilibrent pour un montant de 1 366 242,35€ 
(dont 212 225,10€ de reste à réaliser en dépenses et 163 076,19€ de reste à réaliser en 
recettes). 
 
Les dépenses et les recettes de fonctionnement s’équilibrent pour un montant de 
1 020 969,55€ (dont 0,00€ de Reste à Réaliser). 
 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal approuvent, à l’unanimité, 
le budget primitif 2025 de la mairie. 
 
 

I. Taxe d’Habitation des Résidences Secondaires (THRS) / Taxe sur les logements 
vacants 
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I.1. Taxe d’Habitation des Résidences Secondaires (THRS) 
 
Nous avons environ 65 résidences secondaires. 
 
Madame Isabelle Ortega, lors du conseil communautaire du 4 mars 2025, a informé les 
conseillers communautaires sur la déliaison entre les taux d'imposition sur le foncier et la taxe 
d'habitation sur les résidences secondaires. 
Monsieur le Maire a demandé la confirmation auprès de Madame Isabelle Bailleul, Conseillère 
aux décideurs locaux, qui dément cette information (voir mail ci-dessous de Mme Bailleul du 6 
mars 2025) : 
 
« M Bosseboeuf bonjour, 
L'art 31 ter du projet de LF 2025 qui prévoyait que les taux de fiscalité locale soient "fixés 
librement sous réserve de l'art 1636 B septies" a été supprimé. Il n'a pas été retenu par la 
commission mixte paritaire. 
Bien cordialement » 
 

I.2. DELIBERATION N°XX/2025 : Assujettissement des logements vacants à la taxe d’habitation 
sur les résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale 
 
Nous avons environ 56 logements vacants. 
 
Madame Isabelle Bailleul avait confirmé la validité de la délibération ci-dessous pour les 
résidences secondaires. 
 
Vu l’article 1407 bis du code général des impôts permettant au conseil municipal d'assujettir 
les logements vacants à la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres locaux 
meublés non affectés à l’habitation principale. 
 
Monsieur le Maire rappelle les conditions d’assujettissement des locaux et les critères 
d’appréciation de la vacance et précise qu’en cas d'imposition erronée liée à l'appréciation de 
la vacance, les dégrèvements en résultant sont à la charge de la collectivité. 
 
 
Modalités d’application : 
 
Les communes peuvent par une délibération prise avant le 1er octobre de l’année précédant 
celle de l’imposition assujettir à la taxe d’habitation pour la part communale les locaux 
vacants depuis plus de 2 ans au 1er janvier de l’année d’imposition (art. 1407 bis du CGI). 
 
Conformément aux dispositions de l'article 1407 bis du code général des impôts relatifs à la 
durée de vacance nécessaire pour appliquer la taxe d'habitation sur les logements 
vacants (THLV), la THLV est due, pour chaque logement habitable et vacant depuis deux 
années consécutives au 1er janvier de l'année d'imposition. Sont concernés les seuls locaux à 
usage d'habitation non meublés et par conséquent non assujettis à la TH. 
 
Remarque : la vacance ne doit pas être involontaire et le logement ne doit pas avoir été occupé 
plus de 90 jours consécutifs au cours au moins d'une des années de référence. En cas de 
cession d'un logement vacant, le décompte du nouveau délai de vacance de 2 ans s'effectue à 
l'égard du nouveau propriétaire, à compter du 1er janvier de l'année suivant celle de son 
acquisition. 
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Sont ainsi exonérés de THLV, les logements qui : 
- ont fait l’objet d’une location temporaire de plus de 90 jours consécutifs au cours de la 
période de référence ; 
- ou restent involontairement vacants : logements mis en location ou en vente au prix du 
marché et ne trouvant pas preneur ou acquéreur, 
- logements destinés à la démolition ou à faire l’objet de travaux dans le cadre d’opérations 
d’urbanisme ou de réhabilitation ; 
- ou sont inhabitables en l’état et nécessitent pour être habitables une rénovation importante 
dont le coût excéderait 25 % de la valeur du logement au 1er janvier ; 
- ou les logements de fonction. 
Le taux d'imposition est celui du taux TH voté par la commune. 
La base d'imposition est déterminée selon les modalités retenues pour une résidence 
secondaire. 
Afin de vérifier la vacance, des courriers sont adressés par les services informatiques de la 
DGFIP aux propriétaires de locaux vacants susceptibles d’être taxés pour la première fois à la 
THLV afin qu'ils indiquent si le local est vacant ou occupé. Dans ce dernier cas, les propriétaires 
sont invités à indiquer le nom de l'occupant actuel. 
 
Considérant que la vacance des locaux entraîne la sous occupation des logements disponibles 
dans la commune. 
 
Considérant que ces logements peuvent accueillir de nouveaux résidents intégrant le tissu 
économique, social et scolaire de la commune. 
 
Considérant que les logements vides ne rapportent pas de contribution communale. 
 
Considérant que les logements inoccupés portent préjudice à l’environnement communal et 
aux relations de voisinage. 
 
Après discussion et délibération, les membres du conseil municipal, à l’unanimité : 

 Décident d’assujettir à la taxe d’habitation les logements vacants, tout comme les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à l’habitation principale. 

 Chargent Monsieur le Maire de notifier cette décision aux services préfectoraux. 

 
VII. PERSONNEL 
A. DELIBERATION N°XX/2025 : Recrutement d’un agent technique 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.332-8 ; 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction 
publique territoriale ;  
 
Vu le décret n° 2019-1414 du 19 décembre 2019 relatif à la procédure de recrutement pour 
pourvoir les emplois permanents de la fonction publique ouverts aux agents contractuels. 
Vu la délibération en date du 27 février 2024 portant création, à compter du 1er avril 2024 d’un 
emploi d’Adjoint Technique, Adjoint Technique Principal 2ème classe, Adjoint Technique 
Principal 1ère classe à temps non complet, à raison de 31h/35ème heures hebdomadaires, 
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Vu la déclaration de vacance de poste en date du 23 janvier 2025, 
 
Considérant le caractère infructueux du recrutement d’un fonctionnaire sur cet emploi 
permanent, 
 
Considérant que la procédure de recrutement a été conduite dans le respect des dispositions 
en vigueur, 
 
L’adjoint rappelle à l’assemblée qu’en cas de recherche infructueuse de fonctionnaires, les 
emplois permanents peuvent être pourvus par un agent contractuel, en application des articles 
L.332-14 et L.332-8 du Code général de la fonction publique.  
 
Le contrat est alors conclu pour une durée déterminée de deux ans pour l’article L.332-8. Ce 
contrat est renouvelable par reconduction expresse, dans la limite d'une durée maximale de 6 
ans pour l’article L.332-8. Si, à l'issue de cette durée, ce contrat est reconduit, il ne peut l'être 
que par décision expresse et pour une durée indéterminée. 
 
Après discussion et délibération, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité, décident : 
 

 D’autoriser Monsieur le Maire à pourvoir l’emploi d’Adjoint Technique Principal de 2ème 
classe à temps non complet, à raison de 31h/35ème hebdomadaires, par un agent 
contractuel sur la base de l’article L.332-8 2° alinéa du Code général de la fonction 
publique, pour exercer les missions ou fonctions suivantes :  
 

Agent d’entretien de la voirie, des bâtiments et des espaces verts 
 
- Cet agent contractuel sera recruté à durée déterminée de deux ans compte tenu 

qu’aucun agent fonctionnaire n’a présenté sa candidature à compter du 1er avril 2025. 
 
Le contrat sera renouvelable par reconduction expresse. La durée totale des contrats ne 
pourra excéder 6 ans. Si à l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat est 
reconduit, il ne pourra l'être que par décision expresse et pour une durée indéterminée. 
 
L’agent justifie d’expérience professionnelle et sa rémunération sera calculée par 
référence à la grille indiciaire du grade de recrutement. 
 

 Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
 

B. Absence 
 
Une secrétaire est absente depuis le 20 janvier 2024 et est prolongée en arrêt maladie jusqu’au 
12 mai 2025 inclus. 
 

VIII. ÉCOLE « ANDRE LEO » ET PERISCOLAIRE 
A. Projet Nèfle – « Notre école, faisons-la dehors » 

 
La commande de matériel a été réalisée le vendredi 21 février 2025 et à ce jour, il manque 
quelques articles à réceptionner. La demande de subvention pourra être faite une fois les 
interventions de l’association « Minute Papillon » toutes réalisées. 
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IX. ASSOCIATIONS 
 
RAS 
 

X. COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CIVRAISIEN EN POITOU 
 
RAS 
 

XI. SECURITE : PCS / DICRIM / DOCUMENT UNIQUE 
 
RAS 
 

XII. DIVERS 
A. Information aux élus de la Gendarmerie nationale 
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B. Bulletin municipal 2025 (droit de réponse) 
 
 Article de l’ADEPV 86 du Bulletin communal 2025 : 

 
Association de Défense de l’Environnement et des Paysages de la Vienne 
Lieu dit Tampenoux – 86160 Champagné-Saint-Hilaire 
adepv86@gmail.com 
Chers concitoyens, 
Vous avez pu constater au cours de cet été et encore maintenant, que les 3 éoliennes de Camp 
Briançon prennent des vacances prolongées alors que nos frigos, pompes à chaleur et autres 
climatiseurs ont besoin d’être alimentés plus que jamais. Leur inutilité est manifeste ! 
Ce constat n’entame pas la passion pro-éolienne de la municipalité, libérée des entraves des trois 
conseillers démissionnaires. 
Cette attitude agit comme du miel pour les promoteurs qui se succèdent, comme en terrain 
conquis : 
• Le projet du Tierfour de 6 éoliennes va être déposé prochainement en Préfecture. 
• Les sociétés EDF Renouvelables et Solvéo Energies ont annoncé deux nouveaux projets. 
• Avec l’accord bienveillant de nos élus, les sociétés VALECO et NEOEN s’apprêtent à installer des 
parcs solaires, celui, gigantesque de 93 hectares de VALECO couvrant 93 hectares autour de La 
Fontenille et du Haras. 
La municipalité espère engranger des redevances substantielles pour récompenser sa 
complaisance : le réveil risque d’être douloureux. En effet, les revenus sont rarement à la hauteur 
des promesses et l’Etat en manque de milliards se réserve la possibilité de diminuer la dotation 
aux communes en fonction des redevances perçues. En résumé, pas plus d’argent pour la 
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commune mais plus de nuisances, perte de valeur immobilière globale et d’attractivité de la 
commune. 
Soutenez nos efforts pour s’opposer à ces marchés de dupes. Bonne Année à tous. 
Le Bureau de l’ADEPV 

 
 Monsieur le Maire a fait un DROIT DE REPONSE à la suite de cet article dans le bulletin 

municipal 2025 : 
 
Encore une fois, l’article de l’ADEPV86, envoyé par Monsieur Jean-Claude Castel, est polémique, et 
inexact sur bien des points, et notamment sur la passion pro-éolienne des élus. Je vais seulement 
apporter des éléments de réponse sur les chiffres : 
 Le projet du Tierfour est de 3 éoliennes sur Champagné-Saint-Hilaire et 1 sur Valence-en-

Poitou 
 Aucun élément n’est en notre possession pour EDF Renouvelables et Solvéo Energies !... 
 Le Conseil Municipal, suite à la réunion de concertation, a mis 3 projets agrivoltaïques sur 

les zones d’accélération 
renouvelables, et le projet Valeco est de 70 ha sur Champagné-Saint-Hilaire. 
 La production des 3 éoliennes du Camp Briançon pour l’année 2024 est de 21 000 MWh 

équivalent à la consommation annuelle en électricité de 6 610 habitants. Le vent moyen 
était de 11 km/h, et elles ont fonctionné 63% du temps. 

Gilles BOSSEBOEUF, Maire de Champagné-Saint-Hilaire 
 
 Monsieur le Maire a reçu, en date du 12 mars 2025, un mail de Monsieur Jean Claude 

Castel de l’ADEPV  86 : 
« Un droit de réponse à votre droit de réponse paru dans le Bulletin Municipal. Afin qu’un 
maximum de nos concitoyens puisse en prendre connaissance, je demande qu’il soit lu au Conseil 
Municipal et publié in extenso dans le prochain compte rendu. 
 
Monsieur le Maire, 
Encore une fois vous n’avez pu vous empêcher d’écrire une réponse à l’article de l’ADEPV, en me 
citant nommément, alors que cet article émanait de notre bureau. 
Vous auriez été bien inspiré d’exercer votre Devoir de Relecture avant publication. Vos éléments 
de réponse sur les faits sont un catalogue d’erreurs, d’omissions et de désinformation : 

- Le projet éolien du Tierfour est annoncé pour 6 éoliennes page 14 de votre Bulletin !  

- Vous avez déclaré vous-même dans les comptes rendus municipaux vos contacts avec EDF 

Renouvelables et Solvéo Energies, promoteurs éoliens connus, qui vous ont parlé de la pluie 

et du beau temps. 

- Projets agrivoltaïques : vous contestez notre chiffrage de 93 Ha pour ces projets, mais 

combien couvrira le projet NEOEN en enquête publique, s’ajoutant aux 70 Ha de Valeco ? 

et les autres ? 

- S’agissant des 3 éoliennes de Camp Brianson, tout le monde voit qu’elles prennent de 

longues vacances en plein été et en plein hiver lorsqu’on aurait besoin d’elles. Le seul taux 

qui compte est la production réelle comparée à la capacité de production maximale 

installée. Dans le Sud Vienne ce taux ne dépasse pas 30%. Dans le projet initial de 4 

éoliennes de 165m seulement, le promoteur promettait d’alimenter 12200 habitants : on 

est loin des 6610 que vous revendiquez. 

A part votre dérapage incontrôlé, le Bulletin est bien fait. » 
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 Monsieur le Maire ne fera pas de commentaires sur ce mail qui comporte des 
inexactitudes. 

 
C. Saison de la pêche 2025 
 
La saison de pêche débute le samedi 5 avril 2025 à partir de 7h à la base de loisirs des Trois 
Fontaines et se terminera le dimanche 5 octobre 2025 au coucher du soleil. Le règlement 
intérieur reste identique au précédent sauf la mise à jour des dates 2025. 
Vincent Bonnin se charge du week-end de l’ouverture soit le 5 et 6 avril 2025, ainsi que la 
vente durant la semaine. Le tableau des permanences sera établi par Olivier Pin en 
concertation les concernés. 
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D. Aménagement du verger communal route de Couhé 
 
Voir, ci-dessus, le point II.A.1. pour la partie payée par Energie team. 
 
Nous avons rencontré Monsieur Struy le jeudi 13 mars 2025, pour la modification de l’entrée et 
de la sortie vers la cabane de vignes - verger communal. Il nous donne l’autorisation d’agrandir 
et de boucher les fossés sur la Départementale en partie. 
 
E. Desserte transport scolaire à Percejaud 
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Nous avons rencontré Monsieur Struy en présence de Monsieur Patrier pour l’aménagement 
du carrefour D37 avec la voie communale n°12 venant de Percejaud. 
Le Département va relever la route départementale d’environ 15cm, ce qui sera un plus par 
rapport à ce que nous ferons déjà pour éviter que les bus frottent sur la voirie. 
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 La Région Nouvelle-Aquitaine nous informe qu’une campagne d’équipement des arrêts 
scolaires est engagée. Les arrêts de bus concernés sur la commune sont les suivants : 

- Le Sorcin, 
- Viellemonnaie, 
- La Boisnalière, 
- La Courdémière, 
- Le Naida, 
- Les Chaumes, 
- Percejaud / Says, 
- Petit Bois Brault. 
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F. Mise en place de bornes balisées avec flèche sur le site naturel de Champagné-
Saint-Hilaire – Fédération de Chasse de la Vienne  

 
Monsieur le Maire a reçu un mail (ci-dessous) de Monsieur Brice Checconi, chargé de mission 
aménagement du territoire à la Fédération des Chasseurs de la Vienne, afin de mettre en place 
des bornes balisées avec flèche sur le site naturel de Champagné-Saint-Hilaire. 
 
« Bonjour, 
A la suite de notre appel d’aujourd’hui, voici le mail récapitulatif concernant la mise en place de 4 
bornes balisées avec une flèche, sur le site naturel de Champagné-Saint-Hilaire en partenariat 
avec la Fédération départementale des chasseurs de la Vienne (FDC86). Le but étant d’avoir un 
parcours fléché du circuit pédestre sur le site pour guider les visiteurs. 
Voici ci-joint à ce mail, le devis de la pose des balises + la réparation de quelques panneaux 
pédagogiques, à titre informatif (coût à notre charge) et la carte du site avec l’emplacement des 
balises prévues sur le site. 
Comme vous pouvez le constater sur la carte, 2 des balises se situeraient en bordure d’une route 
communale. Ainsi, nous vous demandons si vous êtes d’accord avec la mise en place de ces balises 
et si vous nous autorisiez à mettre ces 2 balises le long de la route communale. 
Je vous remercie d’avance. 
Cordialement. 
Brice Checconi 
Chargé de mission aménagement du territoire » 
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Monsieur le Maire a donné son accord (voir mail ci-dessous). 
 
« Bonjour Monsieur Checconi,  
Pas de problème pour nous, bien au contraire, vous avez mon accord. 
Sincères salutations, 
Le Maire 
Gilles BOSSEBOEUF » 
 
G. Redynamisation du centre bourg 
 
Dans le cadre de la redynamisation du centre bourg, il y a deux propriétés qui posent 
problèmes : 

- La maison « Blusseau » au 7 place de la mairie où les tuiles commencent à tomber et 
avec un hangar qui est complètement découvert avec un risque important de chutes sur 
les propriétés voisines. Nous allons écrire à l’Etablissement Public Foncier de Nouvelle-
Aquitaine (EPFNA), car ceci pourrait être une solution pour traiter le problème. 

- La maison « Vincelot Gérard » au 4 route d’Anché qui est ouverte à tout vent et qui 
apparemment n’a pas de successeurs. Nous allons essayer d’entamer une procédure de 
« maison sans maître ». 

 
H. Liquidation judiciaire de la Fournée Lezéenne 
 
Le mandataire du cabinet Houmeau de Niort nous a informé le 25 mars 2025 que la 
boulangerie pâtisserie « La Fournée Lezéenne » dont dépend le dépôt de Champagné-Saint-
Hilaire est en liquidation judiciaire à compter de ce jour. Nous sommes en relation avec le 
cabinet Houmeau. 
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XIII. AGENDA MUNICIPAL 
 

 

 

 

Mairie 

Mercredi 26 mars 10h 
Réunion choix des entreprises avec le 
cabinet d’Architecte Moreau&Associés 
pour la maison 1ter route de Sommières 

Jeudi 27 mars 10h 
Reportage d’Energies Vienne sur les 
logements rue du Presbytère et rue 
Etienne Saby 

 14h 
Webinaire Orange sur les actualités de 
l’interface web Signal Réseaux 

Vendredi 28 mars 11h 
Rendez-vous avec Pattes&Sabots pour la 
3ème Journée des animaux 

 16h30 
Rencontre avec le Département et des 
dentistes « portugais » 

Lundi 31 mars Après-midi Etat des lieux 7 rue du Presbytère 

Mercredi 2 avril 10h 
Réunion concernant le projet éolien 
Magné-Champagné-Saint-Hilaire 

Lundi 7 avril Matin DPE 7 rue de l’église 

Jeudi 10 avril 9h 
Rendez-vous avec Mme Agathe HAYS, 
urbanisme CCCP 

 10h 
Webinaire « Rénovation des bâtiments » 
d’Energies Vienne 

Fêtes / Évènements 

Samedi 29 mars 10h 
Textes lus et chantés Murmures et 
Cultures 

Samedi 5 avril 7h Ouverture de la pêche à la base de loisirs 

Samedi 12 avril 11h 
Vernissage de l’exposition de photos de 
Murmures et Cultures 

Bibliothèque municipale 

Mercredi 2 avril 10h45 à 12h Bricolage de Pâques 
Samedi 5 avril 10h30 à 12h Soutien scolaire 
Mardi 15 avril Journée Accueil des 4 classes par Annette 
Jeudi 17 avril 17h15 à 18h15 Bricolage de Pâques 

Mardi 6 mai 9h 
Accueil des P’tits lecteurs en vadrouille 
par Annette 

Mercredi 7 mai 10h45 à 12h Jeux de société 
Samedi 17 mai 10h30 à 12h Soutien scolaire 
Jeudi 22 mai 17h15 à 18h15 Jeux vidéos 
Samedi 24 mai 11h Coups de cœur 

Mercredi 4 juin 10h45 à 12h 
Création d’un poisson en papier 
aluminium 

Samedi 7 juin 10h30 à 12h 
Soutien scolaire (spécial brevet des 
collèges) 

Samedi 14 juin 10h30 à 12h Soutien scolaire (spécial brevet des 
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collèges) 
Jeudi 19 juin 10h Rencontre de territoire à Gençay 
Jeudi 26 juin 17h15 à 18h15 Bricolage d’été 

Mercredi 2 juillet  
Animations hors les murs « Découverte 
du bourg » 

 

PLANNING DES RESPONSABLES DU MARCHE HEBDOMADAIRE 

Date Responsable 1 

Vendredi 28 mars Gilles Bosseboeuf 

Vendredi 4 avril Hugo Roussel 

Vendredi 11 avril Vincent Coiscaud 

Vendredi 18 avril Sylvie BAZILLE 

Vendredi 25 avril Jacky DIDIER 

Vendredi 2 mai Sylvie BAZILLE 

 

XIV. TOUR DE TABLE 
 

Mme Nathalie FRANCOIS DIT SORTON a rendez-vous avec Mme Annette Bosseboeuf pour 
travailler sur le marché des arts et gourmandises 2025. Les sympa’tifs seront contactés pour 
l’animation. 
 
M. Olivier PIN : Dans le cadre du PLUI on a recensé la majeure partie du petit patrimoine : puits, 
lavoir, fours à pain, fours à chaux… 
 
Mme Sylvie BAZILLE : Les dalles devant la salle des fêtes glissent beaucoup. Que peut-on faire ?  
 
La séance est levée à 23h20. 
 
Ont été prises les délibérations suivantes : 
 

N° 15/2024 Proposition d’honoraires Abscisse Géo Conseil 

N° 16/2024 Loyer du logement au 7 rue de l’église 

N° 17/2024 Loyer du logement au 2 route de Sommières 

N° 18/2024 Loyer du logement au 2bis rue du Presbytère 

N° 19/2024 SRD : Redevance d’occupation du domaine public 2025 

N° 20/2024 Adhésion au CAUE 

N° 21/2024 Vote du taux des impôts 2025 : TFB / TNFB / TH 

N° 22/2024 Fongibilité des crédits 

N° 23/2024 GITE : CFU 2024 

N° 24/2024 GITE : Affectation des résultats 2024 

N° 25/2024 GITE : Budget primitif 2025 

N° 26/2024 MULTI-COMMERCES : CFU 2024 

N° 27/2024 MULTI-COMMERCES : Affectation des résultats 2024 

N° 28/2024 MULTI-COMMERCES : Budget primitif 2025 

N° 29/2024 LOTISSEMENT du GOUPILLAUD 1 : CFU 2024 
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N° 30/2024 LOTISSEMENT du GOUPILLAUD 2 : CFU 2024 

N° 31/2024 LOTISSEMENT du GOUPILLAUD 2 : Budget primitif 2025 

N° 32/2024 MAIRIE : CFU 2024 

N° 33/2024 MAIRIE : Affectation des résultats 2024 

N° 34/2024 MAIRIE : Budget primitif 2025 

N° 35/2024 Assujettissement des logements vacants à la taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires et autres locaux meublés non affectés à 

l’habitation principale 
N° 36/2024 Recrutement d’un agent technique 

 
Procès-verbal arrêté le 10 avril 2025. 
 

Le secrétaire de séance, 
Olivier PIN 

Le Maire, 
Gilles BOSSEBOEUF 

 


